
 
 

HALTE AUX DÉPÔTS SAUVAGES !  
 

 
Nous déplorons à nouveau des dépôts sauvages dans les containers au 
cimetière mis à disposition pour les plantes, les végétaux flétris, les feuilles, 
les petits branchages les fleurs artificielles, les emballages plastiques ou en 
papier, les pots plastiques… 
 
Certaines personnes peu scrupuleuses n’hésitent pas à abandonner leurs 
déchets parfois dangereux ! 
 
Ces dépôts sauvages dévalorisent l’image de notre village et dégradent notre 
cadre de vie allant jusqu’à mettre en danger la santé de l’agent technique ! 
 
Nous pouvons tous être acteurs de la préservation de notre cadre de vie. 
 
Ces dépôts de déchets sont très souvent le fait de personnes extérieures à la 
commune. Alors si vous êtes témoin de tels agissements, pensez à relever la 
plaque d’immatriculation du véhicule concerné et n’hésitez pas à le signaler à 
la mairie. 

 
 

La propreté, c’est l’affaire de tous !  
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